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Rapport de l’auditeur indépendant 

Au conseil d’administration de la Société canadienne de la sclérose en plaques 

Notre opinion 

À notre avis, les états financiers combinés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une 
image fidèle de la situation financière de la Société canadienne de la sclérose en plaques (la « Société ») 
au 31 décembre 2020, ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes 
sans but lucratif. 

Notre audit 
Nous avons effectué l’audit des états financiers combinés de la Société, qui comprennent :  

 l’état combiné de la situation financière au 31 décembre 2020; 
 l’état combiné des résultats pour l’exercice clos à cette date; 
 l’état combiné de l’évolution de l’actif net pour l’exercice clos à cette date; 
 l’état combiné des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date; 
 les notes annexes, qui comprennent les principales méthodes comptables et d’autres informations 

explicatives. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans 
la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers combinés » de 
notre rapport. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Indépendance 
Nous sommes indépendants de la Société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
notre audit des états financiers combinés au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles.  



Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard 
des états financiers combinés 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers combinés 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers combinés 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers combinés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la 
capacité de la Société à poursuivre ses activités, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives 
à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider la Société ou de cesser ses activités, ou si elle n’a aucune autre solution 
réaliste que de le faire. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de 
la Société.  

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers combinés 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers combinés pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de 
délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative 
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 
comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, 
elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers combinés 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, 
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long du processus. 
En outre : 

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers combinés comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons 
en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 
les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Société; 



 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations 
y afférentes fournies par cette dernière; 

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 
doute important sur la capacité de la Société à poursuivre ses activités. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers combinés au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. 
Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. 
Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la Société à cesser 
ses activités;  

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers combinés, 
y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers combinés 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 
image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance, entre autres informations, l’étendue et le 
calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.  

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés 

Toronto (Ontario) 
Le 20 mai 2021 



Société canadienne de la sclérose en plaques 
État combiné de la situation financière 

Au 31 décembre 2020

(en milliers de dollars) 

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers combinés. 

Approuvé par le conseil d’administration, 

__________________________, administrateur _________________________, administrateur

2020
$

2019
$

Actif

Actif à court terme
Trésorerie 15 261 9 122
Débiteurs (note 6) 3 831 4 705
Frais et fournitures payés d’avance 1 399 1 252

20 491 15 079

Placements (note 3) 9 786 13 522

Immobilisations (note 4) 945 1 156

Actifs incorporels (note 5) 261 672

31 483 30 429

Passif

Passif à court terme
Créditeurs et charges à payer 4 973 3 485
Subventions de recherche à payer 5 244 4 729
Montant à payer à la Fondation pour la recherche scientifique 

sur la sclérose en plaques (note 6) 2 351 2 797
Produits reportés 1 318 1 969
Avantage incitatif reporté lié à un bail 41 67

13 927 13 047

Avantage incitatif reporté lié à un bail 181 168

Apports en capital reportés 725 734

Subventions de recherche à payer (note 7) 4 720 3 317

19 553 17 266

Actif net

Affecté au fonds de dotation 211 587

Utilisé à des fins de recherche en vertu d’affectations d’origine interne 4 631 4 197

Utilisé à d’autres fins en vertu d’affectations d’origine interne 1 698 1 564

Non affecté 5 390 6 815

11 930 13 163

31 483 30 429

Engagements (note 11)



Société canadienne de la sclérose en plaques 
État combiné des résultats 
Pour l’exercice clos le 31 décembre 2020 

(en milliers de dollars) 

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers combinés. 

2020
$

2019
$

Produits
Dons exemplaires

Legs 2 875 2 367
Campagnes stopSP 4 458 4 427
Dons provenant d’entreprises et de donateurs individuels importants 5 036 3 903
Subventions de l’État (note 2) 5 733 1 319
Subventions de sociétés pharmaceutiques 526 516
Autres subventions 464 670

19 092 13 202
Événements marquants 6 421 16 878
Marketing direct 12 234 11 216
Collectes de fonds à l’échelle locale 1 038 3 913
Événements et campagnes des partenaires 1 260 2 582
Mon défi pour stopper la SP 1 316 1 850
Dons provenant de loteries 1 003 1 539
Centraide et Partenairesanté 798 877
Activités de sensibilisation du public 7 456
Ventes d’objets 113 137
Divers 487 597
Cotisations 2 13
Revenus de placement 402 815

44 173 54 075

Charges liées aux collectes de fonds
Dons exemplaires 1 998 2 080
Événements marquants 3 012 6 777
Marketing direct 7 684 7 878
Collectes de fonds à l’échelle locale 623 2 511
Événements et campagnes des partenaires 106 186
Mon défi pour stopper la SP 181 318
Collectes de fonds indirectes 2 312 2 677
Dons provenant de loteries 108 211
Coûts des objets vendus 69 91

16 093 22 729

Charges liées aux programmes et à l’administration
Programmes et services 5 979 7 608
Recherche (note 6) 6 421 6 026
Recherche – Campagnes stopSP (note 6) 4 458 4 614
Information et sensibilisation du public 4 775 5 086
Soutien et développement des sections locales et des bénévoles 2 654 3 242
Relations avec les gouvernements et les collectivités 1 326 1 319
Administration 4 023 4 969

29 636 32 864

45 729 55 593

Insuffisance des produits sur les charges avant les éléments 
mentionnés ci-dessous (1 556) (1 518)

Gain sur la vente de biens immobiliers (note 13) - 222

Subvention de recherche à la Fondation pour la recherche scientifique 
sur la sclérose en plaques (note 13) - (222)

Variation de la juste valeur des placements 265 623

Insuffisance des produits sur les charges de l’exercice (1 291) (895)



Société canadienne de la sclérose en plaques 
État combiné de l’évolution de l’actif net 
Pour l’exercice clos le 31 décembre 2020 

(en milliers de dollars) 

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers combinés. 

2020

Affecté 
au fonds 

de dotation 
$

Utilisé à 
des fins 

de recherche 
en vertu 

d’affectations 
d’origine 

interne 
$

Utilisé à 
d’autres fins 

en vertu 
d’affectations 

d’origine 
interne

$

Non 
affecté

$
Total 

$

Solde au début de l’exercice 587  4 197  1 564  6 815  13 163 

Apports reçus à titre de dotation 29  -  -  -  29 
Insuffisance des produits sur les 

charges de l’exercice -  -  -  (1 291) (1 291)
Virements entre fonds (note 15) (434) 434  134  (134) - 
Intérêts gagnés sur les apports 

reçus à titre de dotation 29  -  -  -  29 

Solde à la fin de l’exercice 211  4 631  1 698  5 390  11 930 

2019

Affecté 
au fonds 

de dotation 
$

Utilisé à 
des fins 

de recherche 
en vertu 

d’affectations 
d’origine 

interne 
$

Utilisé à 
d’autres fins 

en vertu 
d’affectations 

d’origine 
interne

$

Non 
affecté

$
Total 

$

Solde au début de l’exercice 605  4 197  1 735  7 439  13 976 

Apports reçus à titre de dotation 57  -  -  -  57 
Insuffisance des produits  

sur les charges de l’exercice  -  -  -  (895) (895)
Virements entre fonds (note 15) -  -  (171) 171  - 
Virements aux apports en capital 

reportés (100) -  -  100  - 
Intérêts gagnés sur les apports 

reçus à titre de dotation 25  -  -  -  25 

Solde à la fin de l’exercice 587  4 197  1 564  6 815  13 163 



Société canadienne de la sclérose en plaques 
État combiné des flux de trésorerie 
Pour l’exercice clos le 31 décembre 2020 

(en milliers de dollars) 

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers combinés. 

2020 
$

2019 
$

Flux de trésorerie liés aux

Activités de fonctionnement
Insuffisance des produits sur les charges de l’exercice (1 291) (895)
Éléments hors trésorerie 

Amortissement des immobilisations 487  507 
Gain sur la vente d’immobilisations (6) (222)
Amortissement des actifs incorporels 411  551 
Amortissement des apports en capital reportés  (207) (134)
Amortissement des avantages incitatifs reportés liés à un bail (70) (87)
Valeur comptable nette des améliorations locatives radiées 8  - 
Variation de la juste valeur des placements (265) (623)
Revenus de placement réinvestis (246) (635)

Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement (note 10)  1 118  (490)
Subventions de recherche à payer 1 918  (1 020)

1 857  (3 048)

Activités d’investissement
Produit de la vente de placements 4 276  58 
Acquisition de placements (29) (3 667)
Acquisition d’immobilisations (282) (163)
Acquisition d’actifs incorporels -  (164)
Produit tiré de la vente d’immobilisations 4  250 

3 969  (3 686)

Activités de financement
Avantages incitatifs liés à un bail reçus 57  - 
Rentrée au titre de la dotation 29  57 
Apports en capital reportés reçus 198  125 
Intérêts gagnés sur les apports reçus à titre de dotation  29  25 

313  207 

Variation de la trésorerie au cours de l’exercice 6 139  (6 527)

Trésorerie au début de l’exercice 9 122  15 649 

Trésorerie à la fin de l’exercice 15 261  9 122 



Société canadienne de la sclérose en plaques 
Notes annexes  
31 décembre 2020 

(en milliers de dollars) 

(1) 

1 Nature des activités 

La Société canadienne de la sclérose en plaques (la « Société SP » ou la « Société ») est constituée en vertu des 

lois du Canada. La Société est un organisme de bienfaisance aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu 

(Canada). Elle n’est donc pas assujettie à l’impôt sur les bénéfices et peut livrer aux donateurs des reçus officiels 

de dons aux fins de l’impôt. Sa mission consiste à demeurer un chef de file dans la recherche sur le traitement 

de la sclérose en plaques et à permettre aux personnes aux prises avec cette maladie d’améliorer leur qualité de 

vie. La Société exerce ses activités par l’entremise d’un certain nombre d’entités constituées en personne morale 

qui contribuent ensemble à remplir une mission commune. La Société compte six divisions, celles de l’Alberta 

et des Territoires du Nord-Ouest, des provinces de l’Atlantique, de la Colombie-Britannique et du Yukon, du 

Manitoba, de l’Ontario et du Nunavut, et de la Saskatchewan, et ses sections locales comprises dans leurs 

limites géographiques et exerce ses activités au Québec dans le cadre de contrats d’affiliation conclus avec un 

certain nombre d’entités constituées en personne morale. 

2 Principales méthodes comptables 

Mode de présentation 

Les présents états financiers combinés ont été préparés conformément aux normes comptables canadiennes 

pour les organismes sans but lucratif (« NCOSBL »). 

Les présents états financiers combinés présentent l’actif, le passif, l’actif net et les activités de la Société SP, de 

ses divisions et de ses sections locales, de la Société canadienne de la sclérose en plaques (division du Québec) 

et des sections québécoises de la Société SP indiquées ci-dessous : 

Section Abitibi-Témiscamingue, section Banlieue Ouest, section Bas-Saint-Laurent, section 

Centre-du-Québec, section Chaudière-Appalaches, section Côte-Nord, section Estrie, section Est de 

Montréal, section Lac-Saint-Jean, section Lanaudière, section Laurentides, section Laval, section Mauricie, 

section Montérégie, section Montréal, section Outaouais, section Région de Québec et section Saguenay. 

Les soldes combinés sont présentés après élimination des soldes et transactions intragroupe. 

Constatation des produits 

La Société suit la méthode du report pour comptabiliser les apports, qui comprennent les dons et les 

subventions de l’État. La Société comptabilise les apports non affectés à titre de produits quand ils sont reçus ou 

à recevoir, si le montant à recevoir peut être raisonnablement estimé et que le recouvrement est 

raisonnablement assuré. Certains dons et subventions assortis de restrictions spécifiques liées à leur utilisation 

sont reportés à la réception, puis constatés à titre de produits lorsque la dépense connexe est effectuée. Les 

apports en capital sont reportés et constatés à titre de produits sur la même base que l’amortissement connexe 

comptabilisé dans les dépenses d’investissement. Les autres produits sont comptabilisés lorsqu’ils sont gagnés. 

Les legs sont comptabilisés lorsqu’ils sont reçus. Les apports reçus à titre de dotation sont constatés en tant que 

produits de l’exercice au cours duquel les frais connexes ont été comptabilisés. Les revenus de placement liés au 

fonds de dotation sont reportés et comptabilisés dans les produits de l’exercice pour lequel les charges connexes 

sont comptabilisées.



Société canadienne de la sclérose en plaques 
Notes annexes  
31 décembre 2020 

(en milliers de dollars) 

(2) 

La Société comptabilise l’aide de l’État, qu’elle reçoit sous la forme de la Subvention salariale d’urgence du 

Canada (la « SSUC »), lorsqu’il existe une assurance raisonnable qu’elle sera en mesure de respecter les critères 

d’admissibilité et que l’aide sera reçue. L’aide de l’État destinée à compenser des charges engagées par la 

Société est comptabilisée dans l’état combiné des résultats à titre de subvention de l’État dans les périodes au 

cours desquelles les charges sont inscrites. Pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, la Société a comptabilisé 

un montant de 4 296 $ (néant en 2019) au titre de la SSUC.  

Actifs et passifs financiers 

La Société évalue initialement ses actifs financiers et passifs financiers à la juste valeur. Par la suite, la Société 

évalue la totalité de ses actifs et passifs financiers au coût après amortissement, exception faite des placements 

et des subventions de recherche à payer, que la Société a choisi d’évaluer à la juste valeur. Les variations de la 

juste valeur sont comptabilisées dans l’état combiné des résultats.  

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement comprennent la trésorerie et les débiteurs. 

Les passifs financiers évalués au coût après amortissement comprennent les créditeurs et charges à payer et les 

montants à payer à la Fondation pour la recherche scientifique sur la sclérose en plaques (la « Fondation »). 

Placements 

La Société gère ses placements selon les politiques établies par le conseil d’administration. Ces politiques 

posent des lignes directrices strictes visant les catégories d’actifs autorisées et la répartition des placements, 

dans le respect des objectifs de risque et de rendement établis par le conseil d’administration et la direction. 

Les placements sont comptabilisés à la juste valeur établie selon le prix unitaire à la clôture. Les variations de 

juste valeur sont inscrites à l’état combiné des résultats. Les fonds sont gérés par des conseillers professionnels 

associés à une grande banque à charte canadienne. Le comité national des placements, composé de bénévoles 

expérimentés dans la gestion des placements, rencontre le gestionnaire des placements une fois par trimestre 

afin d’évaluer le rendement des placements et la répartition du portefeuille. 

Immobilisations 

Les immobilisations acquises sont comptabilisées au coût, déduction faite du cumul des amortissements et de 

toute perte de valeur. Les immobilisations données sont comptabilisées à leur juste valeur à la date du don. 

L’amortissement est calculé sur la durée de vie utile estimative du bien, comme suit : 

Matériel de bureau et matériel informatique 3 ans (linéaire)  
Améliorations locatives sur la durée du bail  

Actifs incorporels 

Les actifs incorporels sont composés des logiciels, qui sont constatés au coût diminué de l’amortissement 

cumulé et de la perte de valeur. Les logiciels sont amortis selon la méthode linéaire sur une période de trois ans. 



Société canadienne de la sclérose en plaques 
Notes annexes  
31 décembre 2020 

(en milliers de dollars) 

(3) 

Dépréciation d’actifs à long terme  

Lorsqu’un actif à long terme cesse de contribuer à la capacité de la Société de fournir des services, ou lorsque la 

valeur des avantages économiques futurs ou des services potentiels liés à l’actif à long terme devient inférieure à 

la valeur comptable nette, cette dernière doit être ramenée à la juste valeur ou au coût de remplacement de 

l’actif à long terme.

Subventions de recherche à payer 

Trois comités d’évaluation des projets de recherche, soit le comité biomédical, le comité chargé de la recherche 

clinique et sur la santé de la population ainsi que le comité chargé des bourses de personnel, examinent les 

demandes de subvention quant à leur valeur scientifique et à leur pertinence et recommandent le soutien des 

projets les plus prometteurs. Le comité médical consultatif fournit des conseils et de la supervision plus ciblés, 

et le conseil national approuve le financement accordé aux chercheurs. Les subventions de recherche à payer 

sont inscrites au passif et sont passées en charges de l’exercice où elles sont approuvées. Le programme de 

recherche fait l’objet d’un suivi continu dans le cadre de l’engagement global de la Société envers la surveillance 

et la reddition de comptes. Étant donné que les subventions de recherche couvrent généralement plusieurs 

années, tout changement est reflété dans les charges liées aux subventions de recherche de l’exercice au cours 

duquel ce changement survient. 

Avantages incitatifs reportés liés à un bail 

Les avantages incitatifs liés à un bail reçus par la Société sont reportés et amortis à titre d’ajustement des loyers 

sur la durée du bail selon la méthode linéaire. 

Montant affecté au fonds de dotation 

La Société a reçu des fonds grevés d’affectations d’origine externe stipulant que les ressources doivent être 

conservées en permanence et que les revenus tirés des placements en cause doivent être utilisés à des 

fins précises. 

Fonds grevés d’affectations d’origine interne 

La Société dispose de fonds qui ont été grevés d’affectations d’origine interne par le conseil d’administration 

à l’échelle nationale, ou au niveau des divisions ou de sections locales, et qui sont réservés aux fins suivantes : 

 Programme de recherche 

Ces fonds sont affectés au financement de la recherche au cours des prochaines années. 

 Autres fins 

Ces fonds sont affectés par des divisions en vue de l’acquisition d’un immeuble, de l’établissement d’un 

fonds de roulement et du soutien des programmes.



Société canadienne de la sclérose en plaques 
Notes annexes  
31 décembre 2020 

(en milliers de dollars) 

(4) 

Ventilation des charges 

La Société fournit des services directs aux personnes atteintes de sclérose en plaques, procure du financement 

pour la recherche et le traitement de la maladie, organise des activités d’information et de sensibilisation du 

public, soutient et forme des bénévoles, entretient des relations avec les divers paliers gouvernementaux et 

soutient des programmes de défense des droits des parties concernées. Les coûts de chacun des programmes 

comprennent les frais du personnel affecté aux différents programmes ainsi que les charges directement liées 

au déroulement de ceux-ci. 

La Société engage aussi des charges liées aux collectes de fonds, à l’administration et à la gouvernance. Comme 

c’est le cas pour les coûts des programmes, ces charges comprennent les frais du personnel affecté aux 

différentes fonctions et les charges connexes directes. 

Lorsque le personnel assume des responsabilités qui se rapportent à plus d’une fonction, les coûts sont imputés 

à chacune des fonctions selon le temps consacré à chacune d’elles. Les charges liées aux frais du personnel sont 

soumises à un examen annuel dans le cadre du processus budgétaire et des ajustements y sont apportés au 

cours de l’année si des changements importants de responsabilités surviennent. 

En plus des charges susmentionnées, plusieurs charges de fonctionnement général sont partagées entre les 

fonctions. Ces dépenses de soutien comprennent les charges liées au matériel de bureau, l’amortissement des 

immobilisations, les loyers des bureaux et les frais d’occupation, les frais d’assurance, les fournitures de bureau, 

les services externes (comme le traitement de la paie), les frais liés au système téléphonique et les honoraires 

d’audit. La Société impute toutes les charges de fonctionnement général aux fonctions auxquelles elles se 

rapportent selon les effectifs de chacune des fonctions.  

Apports reçus sous forme de services et d’actifs non financiers  

Les services et les actifs non financiers importants fournis par les bénévoles et d’autres intéressés ne sont pas 

comptabilisés dans les présents états financiers combinés. 

Utilisation d’estimations 

La préparation des états financiers combinés conformément aux NCOSBL exige que la direction fasse des 

estimations et établisse des hypothèses qui ont une incidence sur les valeurs présentées des actifs et des passifs 

ainsi que sur la présentation des actifs et passifs éventuels à la date des états financiers combinés et sur les 

montants des produits et des charges présentés pour la période visée. Les éléments importants qui font l’objet 

de telles estimations et hypothèses comprennent la ventilation des charges et le moment du versement des 

subventions de recherche à payer. Les résultats réels peuvent être différents de ces estimations. 
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3 Placements 

Les placements comprennent ce qui suit : 

2020 
$

2019 
$

Fonds en gestion commune détenus auprès de Phillips, 
Hager & North : 
Fonds fiduciaire de retraite d’hypothèques, série O 1 398  1 695 
Fonds d’obligations, série O 1 226  1 815 
Fonds d’obligations à rendement élevé, série O 10  331 
Fonds d’actions canadiennes, série O 923  2 009 
Fonds de marché monétaire canadien, série O 620  2 
Fonds au flottant faible, série O 469  - 
Fonds d’actions à faible volatilité QUBE RBC 1 436  2 102 
Fonds d’actions américaines à faible volatilité QUBE RBC, 

série O 899  1 329 
Fonds d’actions de marchés émergents RBC, série O -  699 
Fonds d’hypothèques et d’obligations à court terme 721  899 
Fonds spécifique d’actions mondiales RBC, série O 1 904  2 124 
Fonds d’obligations à rendement élevé RBC, série O -  333 

Fonds détenus par d’autres institutions : 
Certificats de placement garanti 177  181 
Autres 3  3 

9 786  13 522 

Pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, le rendement total généré par Phillips, Hager & North s’est établi à 

7,5 % (13,5 % en 2019). 

4 Immobilisations 

2020 2019

Coût 
$

Amortissement 
cumulé 

$
Montant net 

$
Montant net 

$

Matériel de bureau, matériel 
informatique 4 400  4 257  143  272 

Améliorations locatives 3 481  2 679  802  884 

7 881  6 936  945  1 156 
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5 Actifs incorporels 

2020 2019

Coût 
$

Amortissement 
cumulé 

$

Valeur 
comptable 

nette 
$

Valeur 
comptable 

nette 
$

Logiciels 5 663  5 402  261  672 

6 Opérations et soldes auprès de la Fondation 

La Fondation est vouée à la recherche scientifique et à la promotion de la recherche scientifique sur la sclérose 
en plaques ou sur des affections connexes. Elle a été constituée en vertu de la Loi sur les corporations 
canadiennes et est enregistrée à titre d’organisme de bienfaisance en vertu de la Loi de l’impôt sur le 
revenu (Canada). Un administrateur de la Fondation est également administrateur de la Société. Une tranche 
de 92 % des produits de la Fondation (78 % en 2019) provient de la Société. Par conséquent, la Société est 
réputée avoir une influence notable sur la Fondation. La Société fournit à la Fondation des services indirects et 
administratifs moyennant des frais annuels de 20 $ (20 $ en 2019). 

Les transactions avec la Fondation comprennent une tranche de 4 458 $ (4 614 $ en 2019) affectée aux 
Campagnes stopSP. À la fin de l’exercice, le solde à payer à la Fondation s’établissait à 2 351 $ (2 797 $ en 2019). 

À la fin de l’exercice, le solde des débiteurs, qui se rapportait à des charges engagées au nom de la Fondation, 
s’établissait à 744 $ (1 979 $ en 2019). 

7 Subventions de recherche à long terme à payer 

Du montant des subventions à long terme pour les projets de recherche, une tranche de 3 020 $ sera versée 
en 2022 et une tranche de 1 700 $ sera versée en 2023. La variation de la juste valeur des subventions de 
recherche à payer, qui s’est établie à un montant de 25 $ (126 $ en 2019), a été constatée dans les charges de 
recherche dans les états combinés des résultats. 

8 Ventilation des charges 

Les charges de fonctionnement général partagées ont été ventilées comme suit : 

2020 
$

2019 
$

Programmes et administration 1 608  1 677 
Collectes de fonds 1 354  1 613 

2 962  3 290 
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9 Sommes à remettre à l’État 

À la fin de l’exercice, des sommes à remettre à l’État par la Société de 109 $ (166 $ en 2019) étaient prises en 

compte dans les créditeurs et charges à payer. Cette somme représente les retenues à la source déduites en 

décembre 2020 et remises en janvier 2021. 

10 Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 

2020 
$

2019 
$

Débiteurs 874  (485)
Frais et fournitures payés d’avance (147) (156)
Créditeurs et charges à payer 1 488  62 
Montant à payer à la Fondation  (446) 284 
Produits reportés (651) (195)

1 118  (490)

11 Engagements 

La Société loue des locaux à bureaux et du matériel en vertu de baux dont les échéances vont jusqu’à 2026. 

Les paiements de location minimaux futurs s’établissent comme suit : 

$

2021 2 015 
2022 1 447 
2023 1 263 
2024 922 
2025 369 
Par la suite 1 674 

7 690 

12 Gestion des risques 

Les instruments financiers qui peuvent exposer la Société aux concentrations de risque de crédit comprennent 

la trésorerie, les placements et les débiteurs. La Société dépose sa trésorerie dans des comptes bancaires portant 

intérêt ou l’investit dans des instruments garantis par une banque à charte canadienne. La Société est d’avis 

qu’une provision suffisante a été constituée relativement aux débiteurs dont le recouvrement est incertain. 
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Risque de change 

La Société est exposée au risque de change, car la valeur de son compte bancaire en dollars américains varie en 

fonction des fluctuations des taux de change. Elle est d’avis que son exposition au risque de change n’est pas 

importante, en raison du petit nombre et de la faible valeur de ses transactions en monnaies étrangères. 

Risque de taux d’intérêt 

La Société est exposée au risque de taux d’intérêt, car la valeur de ses placements varie en fonction des 

fluctuations des taux d’intérêt. Elle gère son risque de taux d’intérêt en surveillant le rendement de chaque 

placement et en s’assurant que le gestionnaire de placement respecte les politiques de placement établies 

par l’organisme. 

Risque de marché 

Les placements sont exposés au risque de marché. La Société gère le risque de marché en investissant 

principalement dans des certificats de placement garanti et dans des fonds en gestion commune qui répondent 

à certains critères de placement et qui permettent de suffisamment diversifier les placements de la Société de 

manière à réduire son exposition au risque de marché. Des gestionnaires de placement professionnels gèrent le 

portefeuille de placement de la Société conformément à sa politique en matière de placement. Les placements 

sont comptabilisés à la juste valeur. La juste valeur est estimée à un moment précis et peut ne pas refléter la 

valeur future. La Société ne détient pas et n’émet pas d’instruments financiers aux fins de négociation et ne 

détient pas d’instruments financiers dérivés ou n’investit pas dans de tels instruments. 

Risque de liquidité 

Le risque de liquidité s’entend du risque que la Société ne soit pas en mesure de respecter ses obligations 

financières à l’échéance. L’approche de la Société consiste à s’assurer qu’elle disposera de suffisamment de 

liquidités pour honorer ses obligations lorsqu’elles deviendront exigibles, tant dans des conditions normales 

que dans des conditions de crise. Les prévisions des flux de trésorerie sont préparées et révisées afin d’assurer 

la bonne continuité du financement. 

13 Vente de biens immobiliers 

Au cours de l’exercice 2019, la Société a vendu un bien immobilier situé à Sudbury (Ontario). Le profit lié au 

produit de la vente de ce bien a été affecté aux activités liées à la mission de la Fondation, aux fins de la 

recherche scientifique visant à trouver des traitements pour contrer la SP progressive ou à ralentir ou à freiner 

la progression de la SP. 
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14 Facilités de crédit 

Au cours de l’exercice, la Société a conclu une deuxième facilité de crédit renouvelable de 5 000 $, 

remboursable à vue, qui n’a pas été utilisée. La Société dispose également d’une facilité de crédit renouvelable 

de 25 $ qui est également remboursable à vue et qui n’a pas non plus été utilisée au cours de l’exercice. 

Les emprunts en vertu des deux conventions de crédit porteraient intérêt au taux préférentiel bancaire majoré 

de 1,00 %. Les facilités de crédit sont garanties par une convention générale relative aux titres et par des titres 

détenus dans un compte tenu auprès de la Société Trust Royal du Canada. 

15 Virements entre fonds  

Le 16 décembre 2020, le conseil d’administration a approuvé un virement entre fonds de 434 $ à partir du 

fonds d’actif net affecté au fonds de dotation vers le fonds utilisé à des fins de recherche en vertu d’affectations 

d’origine interne. 

16 Incidence de la COVID-19 

Le 11 mars 2020, l’Organisation mondiale de la Santé a déclaré que l’éclosion de COVID-19 avait atteint le stade 

de pandémie. En réponse, les gouvernements à l’échelle mondiale ont pris des mesures d’urgence pour freiner 

la propagation du virus. Ces mesures, notamment l’interdiction de voyager, l’obligation de se mettre en 

quarantaine et de respecter la distanciation sociale, ont grandement perturbé les entreprises de partout dans le 

monde et ont entraîné un ralentissement de l’économie. Plus particulièrement, ces mesures ont eu une 

incidence sur les effectifs de la Société et ont entraîné une diminution de ses produits en raison de l’annulation 

d’événements communautaires.  

La Société a réorganisé sa structure et réduit ses charges. Le total des coûts liés aux indemnités de départ 

engagés par suite de la restructuration s’est élevé à 1 478 $ pour l’exercice. Ces mesures, ainsi que 

les subventions de relance de l’État, ont contribué à contenir l’insuffisance de 2020. La Société s’est positionnée 

pour amorcer une reprise pluriannuelle en 2021 grâce à l’élaboration d’un budget qui lui permettra de respecter 

ses obligations opérationnelles et financières. La situation évolue et la Société n’est pas en mesure de quantifier 

l’incidence éventuelle que le prolongement de la pandémie pourrait avoir sur ses états financiers combinés.  


